
RD 119
VITTEAUX

Traversée d’agglomération 

à MARCELLOIS

AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

Côte-d’Or
plus belles, plus sûres,  nos routes

Présentation de l’opération :

La Commune de MARCELLOIS se situe sur 
l’itinéraire des RD 9, RD 119 et RD 26 qui relient 
SOMBERNON à VITTEAUX. 
Les vitesses observées dans la traversée 
d’agglomération de MARCELLOIS étant excessives, 
le  Conseil Général a décidé, conjointement 
avec la commune de réaménager la RD 119, de 
catégorie B, au niveau de la traversée.

Avant travaux - Entrée Ouest

Avant travaux - Entrée Est

Après travaux - Entrée Est

Pendant travaux - Entrée Ouest



210 000 euros TTC coût total des 

travaux

AMENAGEMENT . TRAVAUX . INGENIERIE . CONSTRUCTION . ENTRETIEN

Côte-d’Or
plus belles, plus sûres,  nos routes

Travaux décaissement entrée Est

Avant travaux - Agglomération

Rabotage entrée Est

Après travaux - Agglomération

Les travaux

Les travaux ont consisté à :
- implanter un ilot central majoritairement non franchissable, à 

chaque entrée, et ce, afi n d’inciter l’usager à modérer sa vitesse 
dès l’entrée d’agglomération.

- retravailler le rayon de giration de la RD 119 g en provenance 
d’UNCEY-LE-FRANC et de créer une plateforme plus confortable 
pour les poids lourds, au cédez le passage, afi n de sécuriser le 
mouvement tournant.

- avancer la ligne d’arrêt du cédez le passage de la RD 119 g 
en provenance d’AVOSNES, et ce, afi n d’obtenir une visibilité 
satisfaisante.

- amener la largeur de chaussée dans toute la traversée à 5,50 m et 
implanter un cheminement piétonnier stabilisé dans la traversée.

- reprendre la structure de chaussée qui s’était fortement 
dégradée.

Les travaux ont eu lieu en deux phases :
- en 2010, les deux entrées d’agglomération ont été aménagées 

(ilôt, bordure, réduction des largeurs des voies),
- en 2011, les deux carrefours avec la RD 119 g, la reprise de 

structure et la réduction de la voie (5,5 m) ont été réalisées.
La maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’oeuvre ont été 
assurées par le Conseil Général.
Les entreprises 
Les travaux ont été réalisés par l’entreprises STAR 
TERRASSEMENT pour le lot terrassement et ROUGEOT pour 
le lot enrobés.

Le fi nancement

Le Conseil Général a avancé le montant total de 210 000 €.
La commune a participé fi nancièrement à hauteur de 18 350 €.


